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Pour .une France 
sans racisme: 

Ben Chavis 
en France 

le pasteur Ben Chavis est 
venu en France remercier les 
antiracistes du soutien qu'ils 
lui ont apporté durant sa dé
tention avec «les dix de WiI 
mington ». 

Robert Pac nous rapporte 
les propos que le pasteur a 
tenu au cours de ses diffé
rentes interventions. 
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Loi de 1972 . 
un point 
d'histoire 

Neuf ans après l'adoption 
de la loi relative à la lutte 

. contre le racisme, du 1 er juillet 
1972, il n'est pas inutile de 
rappeler comment elle fut 
votée. Car beaucoup de ceux 
qui aujourd'hui, en bénéfi
cient ou contribuent à son ap
plication, ignorent la bataille 
de 13 années dont elle fut l'a
boutissement. De plus, les 
tentatives ne manquent pas, 
le temps et l'oubli aidant, pour 
attribuer à d'autres ce qui fut 
le résultat victorieux de l'ac
tion acharnée du Mrap. 

suite page 9 

, 
FRANÇO IS ~11 rTERRAND 

t10nsieur le Présid~nt, 

Monsieur le Secrétaire Général, 

A l'attention de 1·11·1. CREMY 
LEVY 

Votre témoignage de soutien, et celui de tous ceux qui, au sein 

de votre mouvement, ont tant fait pour le respect de la dignité humaine, 

partout où elle est bafouée, me touche profondément. 

Convne vous, je pense que la lutte contre le racisme est une exigence 

morale prioritaire; tous ensemble, nous ferons progresser la France sur 

les voies de la liberté, de l'égalité, mais aussi de la fraternité . 

Veuillez accepter, Ilessieurs, l ' exp.ression de mes sentiments les 

meilleurs. 

François fllTTERRAND 

Au soir de l'élection présidentielle, le président et le secréta ire 
général du Mrap adressaient, au nom du Mouvement, un télé
gramme de félicitations à M . François Mitterrand lui exprimant 
« l'espoir de mesures positives pour faire reculer le racisme sous 
toutes ses formes, d'une nouvelle politique de /'immigration et du 
développement de l'amitié entre les peuples. » 

Le 22 mai, le Mrap recevait la réponse du nouveau Président de la 
République (fac-similé ci-dessus). 

Pour fai re connaître les propositions du Mouvement, différentes 
délégations ont d'ores et déjà rencontré plusieurs ministres : Mme 
Questiaux, MM. André Henry et Jean Le 6arrec, ainsi que des colla 
borateurs des ministères de l'Intérieur et de la Solidarité Nationale. 
D'autres entretiens sont prévus concernant les problèmes d'éduca
tion, de communication, du Tiers Monde, de politique étrangère et 
différents aspects de la situation des immigrés. 

Au lendemain de l'élection législative, le Mrap a adressé une let
tre à chaque député leur présentant ses préoccupations et ses pro
jets et suggérant la constitution à l'Assemblée Nationale d'un Inter 
groupe d'action contre le racisme et pour l'amitié entre les peu
ples qui serait le lien entre le Parlement et les associations int~es
sées. JJ15 

Les 0.0. M. 
à la dérive 

les départements d'outre
mer n'ont pas été au centre 
des débats organisés pour les 
récentes élections: présiden
tielles et législatives, pour
tant, les «confettis de l'em
pire » seront un des grands 
problèmes à régler d'urgence 
par le nouveau gouverne-
ment. P12 

Cannes 1981 

la cuvée 81 du « Festival de 
Cannes » a été riche en films 
antiracistes. Notre envoyé 
spécial n'a pas chômé. Il nous 
donne le maximum d'infor
mations sur les films qu'il a 
vu. P24 



ACTUALITE 
« /1 faut défendre la police contre 

les attaques intérieures et exté
rieures" a rappelé l'Avocat géné
raI. «La police n'a pas droit à l'er
reur. Marcaille et Thomas contri
buent à dévaloriser la "police " .. . 
Des propos qui laiss'aient croire 
que des sanctions exemplaires se
raient demandées et infligées. 

Le tribunal a suivi l'Avocatgéné
rai en condamnant Mercaille à 
quinze mois de prison dont douze 
avec sursis (il avait fait trois mois 
en préventive), Thomas à six mois 
assortis du sur~is total. Me Jacoby, 
au nom de la victime, avait de
mandé la 000 F de dommages et 
intérêts pour le préjudice physique 

et 100000 F pour le préjudice mo
rale. Le tribunal lui a accordé 
10000 F. 

Kwame Osei s'en est retourné 
écœuré. Lui qui aurait pu prétendre 
devenir chef de son clan est de
puis,cene «aventure ", inapte à gé
r~r les affaires politiques et reli
gieuses de son peuple. C'est ce 
qu'était venu expliquer à la barre 
un expert des coutumes Ashanti : 
M. Kusi. 

Les blessures de son corps se 
sont refermées, celles de son es
prit se sont réouvertes à l'annonce 
de ce jugement qui ne reconnaît 
pas le préjudice moral qu'il a subi. 
En désespoir de cause, il fait appel. 

Le couscous 
avait un goût amer 

«/1 n'y a pas de 14 juillet pour les 
Arabes ». L'injure lancée par le gar
dien Michel Descarpenteries avait 
été le début d'une soirée sinistre 
qui s'acheva à l'hôpital pour Gou
thia Boutchiche, une jeune fille de 
21 ans, fille de la propriétaire d'un 
bar à Caluire dans la banlieue de 
Lyon en 1 979. 

« Vous l'avez trempee dans le 
couscous, votre licence » avait 
ajouté le gardien Yves Meteynier, 
auteur éga lement d 'un violent coup 
de pied dans la gorge de Gouthia, 
entraînant une fracture du cricoïde 
avec rupture de la m.embrane cri 
coïdienne, qui laissa Gouthia sans 
voix pendànt plusieurs semaines .. 

La cour d'appel de Iyon le 30 
avril, a statué sur l'injure proférée 
par le gardien Descarpenteries, 
Meteynier ayant été relaxé au bé
néfice du doute en première ins
tance. 

L'amende infligée au policier de
meure de 800 F. Les dommages et 
intérêts accordés à Mme Bout
chiche sont ramenés de 1 000 F à 
1 F comme pour ses filles. Ceux du 
Mrap et de la Licra sont portés de 
600 F à 1 000 F. Dans ses atten
dus, le tribunal estime que l'injure 

Le 16 juin, pour le cinquième an
niversaire du massacre de Soweto, 
le Mrap a organisé à Paris, sur le 
plateau de Beaubourg, une après
midi d'information et de solidarité 
avec le peuple sud-africain. Il a 

est «particuliérement odieuse, 
Mme Boutchiche étant de nationa
lité française ». Est-ce à dire que 
l'injure aurait été moins odieuse si 
elle s'était adressée à des étran-
gers? . 

lancé une pétition, déjà signée par 
de nombreuses pEilrsonnalités, qui 
demande des mesures immédiates 
allant dans le sens de l'arrêt de tout 
soutien économique, militaire et 
nucléaire au régime de Prétoria. 

La tension monte 
au Proche- Orient 

L'attaque par l'aviation israë
lienne de la centrale nucléaire ira
kienne de Tamuz a été condam 
née par l'ensemble de la commu
nauté internationale. Pour la pre
mière fois, les Etats-Unis se sont 
associés à une résolution du 
Conseil de Sécurité de l'O.N.U. cri
tiquant les dirigeants d'Israël. 

Ainsi, l 'initiative du gouverne
ment israëlien acçroÎt l ' isolement 
dans lequel l'enferme sa politique 
de recours à la force, comme on le 
voit également chaque jour au Sud 
Liban. 

A l'approche des élections légis
latives en Israël, des milliers de 
personnes ont manifesté, notam
ment à Jérusalem et Tel Aviv, pour 

demander aux responsables de 
cesser cette politique. 

La sécurité du pays, en effet, re
pose moins sur les affrontements 
violents que sur un accord de fond, 
supprimant les causes du conflit , 
par la reconnaissance à la fois du 
droit à l'existence d'Israël et des 
droits nationaux du peuple palesti
niens. 

Si les dirigeants de l'O.L.P. ont 
pu évoluer dans le sens d'une solu
tion politique, il est évident que les 
tensions actuelles ne sont pas le 
meilleur moyen d'amener les Pa
lestiniens et leurs alliés à avancer 
dans cette voie . Les résultats des 
élections constitueront une indica
tionsur les pOSSibilités d'un règle
ment pacifique. 
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le vote de la loi de 1972 
suite de la première page 

Trois projets réunis 
C'est au printemps 1959 que le Mrap, en effet, adressait à tous les députés et sé

nateurs les deux «avant-projets " de lois élaborés par sa Commission juridique, au 
terme de travaux prolongés et approfondis. Notre président d'alors, Léon Lyon
Caen, premier président honoraire de la Cour de Cassation, avait joué un rôle déci 
sif dans la conception et la rédaction de ces textes qu'il présentait longuement 
dans Droit et überté daté du 31 mars 1959. . 

Le premiervisaità introduire dans la Loi sur la presse la notion et la répression de 
la provocation à la haine, à la discrimination et à la violence racistes, ainsi que la 
répression des injures et de la diffamation racistes. Le second visait à introduire 
dans le Code pénal la répression des délitsdediscrimination raciale dans l'emploi , 
le logement, la fourniture de services et le bénéfice des droits civils. 

L'innovation essentielle de cette nouvelle législation soumise aux parlemen
taires pour remplacer l'inefficace «décret-loi Marchandeau " de 1939, résidait 
dans la possibilité donnée aux organisations luttant contre le racisme de se consti
tuer parties civiles . 

Plus tard, après le vote par l'ONUde la Convention internationale pour l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale (1965) qui préconisait des me
sures législatives contre les organisations racistes, un troisième texte allait être 
mis au point par le Mrap; il ajoutait à la Loi de 1936 sur les «groupes de combat et 
milices privées . , un article sur la dissolution des groupes pratiquant ou favorisant 
le racisme . 

Peu après leur envoi aux parlementaires, les projets du Mrap furent présentés 
tels quels comme propositions de lois par des députés de diverses appartenances; 
leur dépôt fut renouvelé au début de chaque législature en 1962, 1967 et 1968. 
Ainsi, le débat de l'Assemblée Nationale, qui eut lieu le 7 juin 1972, portait sur six 
propOSitions de lois dont certaines étaient identiques et dont l 'ensemble consti 
tuait la totalité des textes du Mrap (1). C'est cette procédure originale qui permit le 
vote unanime de l'Assemblée, et ensuite du Sénat (22 juin). 

Selon la proposition de la Commission des Lois, les trois projets furenfregroupés 
par l 'Assemblée en une seule loi ,.dont ils constituent les trois partip." , après inclu 
sion d'un certain nombre d 'amendements. 

Une intense campagne 
Enumérer les initiatives prises par le Mrap, de 1959 à 1972, pour obtenir ce vote 

demanderait une longue étude, qu ' il faudra bien écrire un jour, cilr cette campagne 
fut exemplaire . 

A chaque occasion, le Mrap portait pla inte contre les auteurs d'actes ou d'écrits 
racistes qui aura ient été condamnés si la loi avait été adoptée ; mais comme il n 'ob
tenait que des non- lieu ou des jugements bientôt annulés, il faisait apparaître ainsi 
les insuffisances de la législation française que soulignaient d 'ailleurs les Par
quets, les juges d ' instruction et les tribunaux. 

Autour de ces affaires, souvent scandaleuses, se développait la collecte de mi l
liers et de milliers de signatures sur les pétitions du Mrap, appuyées par de multi 
ples associations . La C.G.T. et la C.F.D.T. avaient intégré le soutien des projets du 
Mrap à leur programme commun d'action pour les droits des travailleurs immigrés. 
On ne compte pas les délégations auprès des élus organisées par nos comité!' lo
caux, les réunions, conférences de presse, colloques, interViewes, articles ou les 
dirigeants du Mrap infor.mèrent t'opinion de c~ problème . 

Le président de la République, M. Georges Pompidou, était saisi . Au début de 
1971 , a.Qnée internationale de lutte contre le racisme, lors d'une démarche solen 
nelle auprès du Premier ministre, M. Jacques Chaban-Delmas, le Mrap obtint un 
premier engagement: la ratification par la France de la Convention internationale 
contre le racisme ; elle était accomplie le 10 novembre. 

Dès ce moment, il apparut plus clairement que les te~tes du Mrap s'imposaient 
pour adapter la législation française aux recommandations 'oe ce document inter
national. Au début de 1972, diverses affaires de discriminations racistes et de ba 
vures policières, auxquelles le Mrap donna un maximum d'écho, suscitèrent une 
grande émotion dans l'opinion publique. Les questions écrites de députés se fai
saient plus pressantes. En quelque trois mois, l 'attitude officielle changea du tout 
au tout, et le gouvernement accepta enfin que soient discutées les propositions 
parlementaires. . 

DernièreS péripéties 
Alors que s'er:lgageait le processus final , une surprenante péripétie se produisit . 

Le 3 mai, une délégation du Mrap est reçue par le rapporteur de la Loi , M. Alain Ter
renoire (qui deviendra ensuite membre de notre Comité d' Honneur)dont le rapport 
sera adopté par la Commission , puis par l 'Assemblée nationale quelques semaines 
plus tard . A ce ,moment, la I.i .c.a. annonce brusquement une autre proposition de 
loi contre le raç:isme, que deux sénateurs, MM, Gaston Monnerville et Pierre Gi 
raud déposent à sa demande le 9 mai , Cette proposition, d'une rédaction visible
ment hâtive, comporte deux articles : le premier condamne abstraitement certains 
aspects du racisme; le second n'accorde le droit de'se constituer partie civile 
qu 'aux associations reconnues d'utilité publique. Autrement dit : un texte beau 
coup moins cohérent, précis et complet que celui dont va débattre l'Assemblée Na
tionale, et qui ne permettrait à aucune association antiraciste - pas même la 
I.i.c.a. - d 'intervenir en justice! ' 

Le Mrap eut à livrer une dernière escarmouche à ce sujet ; car cette clause res
trictive, vidant le projet du Mrap de sa substance, fut reprise par un député à la 
Commission de l 'Assemblée Nationale et votée à une faible majorité. Nouvelles dé
légations auprès des Groupes ; discussions au ministère de la Justice ; déclara 
tions à la presse , Finalement un compromis fut proposé : les associations antira 
cistes, pour se constituer parties civiles, devront avoir au moins cinq ans d'exis-
tence. ' 

Après le vote unanime de l'Assemblée Nationale, le rapporteur du Sénat, M. 
Pierre Mailhe, déclara le texte «excellent en tous points ' . M. Monnerville ayant re
tiré la déposition qU ' il avait déposée pour la Li .c,a, soutint sans réserve la loi déjà 
votée par l'Assemblée Nationale, en reconnaissant explicitement qu 'elle était plus 
valable. Aucun amendement ne fut apporté, 

On peut sans doute compter sur les doigts d'une main les cas où le Parlement a 
émis des votes unanimes sous la V· République. Et il est encore moins de cas où un 
texte venant non du gouvernement mais des parlementaires ait été inscrit à l'ordre 
du jour et adopté. C'est la lutte patiente et efficace, même si elle appelle encore des 
améliorations et que les antiracistes des autres pays nous envient , 

Il a ainsi donné à la France une législation efficace , même si elle appelle encore 
des améliorations et que les antiracistes des au\res pays nous envient. 

(i) Propositions n0308, 313 et 344 du groupe communiste (les troiS projets séparés) ; n0293, 
déposée par M. Edouard Charret, U,O.R. (les trois projets groupés) ; n0131 , déposée par le 
groupe P.O.M. (projet sur la dissolution des groupes racistes) ; n01662, déposée par le groupe 
SOCialiste (projet sur les discriminations). 
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